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REGLEMENT 
Vide-ta-chambre !  de l’APEL Saint-François de Douvaine 

le dimanche 22 mars 2026, de 8h30 à 16h00, salles du Coteau et du Jura 

 

RESERVATION D’EMPLACEMENTS : 

En ligne sur apelstfrancois.fr, dans l’onglet « boutique ». 

 

TARIF EMPLACEMENT : 

Emplacement avec table, fournie (120x80cm) : 10€ / emplacement 

 

DOSSIER DE PARTICIPATION : 

Pour valider votre inscription, vous devez fournir les documents suivants dans les 72h qui suivent 
votre réservation : 

- Photocopie de votre carte d’identité ou passeport 
- Attestation sur l’honneur dûment remplie et signée - disponible en ligne 
- Règlement par chèque (ordre Apel Saint-François), espèces ou en ligne  

 

Les dossiers peuvent être transmis : 

- Par e-mail à l’adresse suivante : apelsaintfrancoisdouvaine@gmail.com 
 

- Par papier dans une enveloppe fermée déposée dans la boite aux lettre extérieure de 
l’Apel UNIQUEMENT, près de l’abri à vélo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout dossier incomplet sera refusé. Votre participation ne sera effective qu’après réception de notre 
e-mail de confirmation. 
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INSTALLATION DES EXPOSANTS / RANGEMENT DES STANDS : 

- Accueil et installation des exposants de 7h00 à 8h30 
- Accueil du public de 8h30 à 16h00 
- Rangement de 16h à 17h30 

Les ventes ne pourront avoir lieu qu’à partir de l’ouverture officielle, soit 8h30. Aucune 
désinstallation ne pourra avoir lieu avant la fermeture officielle, soit 16h00. 

Afin de respecter les espaces attribués à chacun et pour des raisons de sécurité, l’ajout de tables 
personnelles (table de camping, tréteaux, bancs, …) est interdit. Seuls les espaces sous et sur la table 
sont utilisables. 

 

ARTICLES ACCEPTES A LA VENTE : 

Uniquement des articles pouvant être trouvés dans une chambre d’enfant / adolescent, soit : 

- Vêtements enfants / ados 
- Jouets, jeux, peluches, livres d’enfants 
- CD, consoles et jeux vidéo 
- Petit mobilier, lampes, décorations, … 

Ne sont pas admis : les chaises hautes, sièges-auto, lits, parcs enfant, articles de puériculture, … 

 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

Le vide-ta-chambre n’est ouvert qu’aux particuliers. 

L’APEL Saint-François décline toute responsabilité en cas de vol, casse ou détérioration sur les 
stands. Ces derniers restent sous l’entière responsabilité des exposants durant toute la durée de 
l’évènement. 

En cas de désistement, aucun remboursement ne pourra être accordé. 

 

 

 


